
PEGASE SE CABRE  
Suite à la réunion n°3

Mars 21

La totalité des 
informations

 ici 

- 2 jours de télétravail
- Attribution gratuite d'écrans, de claviers et de souris 
- Prise en charge à hauteur de 50% des autres  
  dépenses d'installation (bureau, fauteuil,...) 
- Participation financière pour les abonnements Box 
- Mise en place d'une hotline technique dédiée à la 
  résolution des incidents 
- Mise en place d'un dispositif d'accompagnement et  
  de formation sur le TTV 
- Prise en compte de la spécificité de certaines activités (Pôle satisfaction 
  et Labo tech) 

Les demandes 
de FO 

sont toujours 
d'actualité  

DELEGATION FO 
________________

Emmanuelle BOSSARD
Jean-Chrisophe CHAUMET

Yoan POULIZAC
  Nicolas ACKERMAN

Les demandes 
de FO sont 

entendues mais 
il faut aller plus 

loin...  

TELETRAVAIL DCI 

PEC 18H - 20H 
ET SAMEDI

Devant la "timidité" de la proposition de la Direction pour fidéliser nos 
salariés en contrat 35h, et améliorer leur vie pro-perso, FO propose 
plusieurs formules :   
         - P1  : semaine de 5 jours => 5j X 7h
         - P2 : semaine de 6 jours => (5j X 6h) + (1j X 5h)
         - P3 : semaine de 4 jours => (3j X 9h) + (1j X 8h)
         - P4 : en alternance, 1 semaine basse de 31h (3j X 8h + 1j X 7h) 
                 et 1 semaine haute de 39h (4j X 8h + 1j X 7h)
La direction maintient sa proposition d’une semaine de 35h composée de 4j 
à 7,5h et d’1 j à 5h 

 

FO fait des 
propositions 

mais la Direction 
reste sur un 

format unique 

CONTRAT 35H 

 
- Pas d'augmentation du nombre de fermetures par conseiller :
      > La Direction propose de diminuer de 20% le nombre moyen    
        de fermetures par conseiller. FO demande 50% de dimunition
- Plus de choix majeurs par mois : 
      > La Direction propose 7 choix majeurs par mois. FO en demande 8 
- Livraison anticipée des plannings aux conseillers
      > La Direction propose de livrer à S-6. FO demande une livraison à S-8
- Compensation financière pour les conseillers travaillant après 18h
- Amelioration de la bourse d'échanges
- Pas d'augmentation du nombre de samedis travaillés par conseiller
         > La Direction impose l'ajout de 2 samedis travaillés par an 
         => Cette mesure constitue un point de blocage pour FO

La prochaine réunion 
de négociation est prévue 

le jeudi 1er avril

_____________

_____________


